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CONTENU LOCAL : 
SECTEUR MINIER
Selon les données issues des formulaire ITIE, les transactions 
effectuées avec des fournisseurs locaux au titre de l’année 2024 

comme suit : 

Tableau 1 : transactions effectuées avec des fournisseurs locaux
(minier)

-
nisseurs locaux est présenté à l’annexe 43.
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-
ciété se présente comme suit :

Tableau 2 : transactions effectuées avec des fournisseurs étrangers 
(minier) 

-
seurs locaux est présenté à l’annexe 44.

-
nier précise : 

 - 15 plans de passation de marchés (PPM) ont été soumis par les 
titulaires de titres Miniers, dont 8 validés ;

 -
avril et décembre 2024.
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Le tableau ci-dessous représente le nombre de marchés lancés par 
les donneurs d’ordre du secteur minier en 2024 :

-
bliaient timidement des appels d’offres sur la plateforme. Il faut noter 
que cette dynamique a évolué en 2025 et que toutes les entreprises 
du périmètre de l’ITIE (sauf celles dont la procédure de sanction est 
entamée) publient leurs marchés et ont soumis des plans de contenu 
local tenant en compte l’emploi local, la formation et le transfert de 
technologie.

 •

94% captés par des entreprises locales ;
 • Petowal Mining Company (PMC) : sur 13 marchés publiés, 4 

marchés ont été attribués exclusivement à des entreprises lo-

taux d’intégration de 100% ;
 • SSPT (Phosphates de Thiès): 8 marchés attribués sur 12 publiés, 

prestataires sénégalais (100% de part locale) ;
 • Bambuck Minerais (phase de recherche) : 8 marchés attribués 
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 •

 • Dangote Cernent Sénégal : 2 marchés attribués sur 4 publiés 

(100%).
 •

une part locale négligeable de 0,01%.
 • EPC Mineex : 1 marché publié, mais aucun marché attribué à des 

prestataires locaux. Aucune dépense n’a été déclarée, et le taux 
d’intégration est indiqué comme non disponible (NA).

Le détail se présente comme suit :

Compte tenu du fait qu’en 2024 (année de début de la mise en œuvre 
du contenu local dans le secteur minier) plusieurs entreprises ne pu-
bliaient par leurs marchés sur la plateforme. Néanmoins certaines 
entreprises ont eu à fournir des données sur l’approvisionnement en 

SA, le montant total des marchés pour la période de janvier à dé-
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été octroyé à des entreprises sénégalaises, et 11% à des fournisseurs 
étrangers. Ces marchés concernent essentiellement les activités de 

(5,07%), restauration (4,41%), consultance (4,84%) et gandriennage/
sécurité (5,02%).

-
chés a été réalisé via un questionnaire adressé aux entreprises du pé-

d’approvisionnement structurées, incluant des appels d’offres com-
pétitifs, des évaluations fournisseurs, des mesures anticorruption et 

sur 13 (SGO, SMC, GCO, Dangote, Woodside, Barrick Gold, BP Senegal et 
SEPHOS) publient leur plan de passation des marchés ou de contenu 

-
parence et conformité réglementaire auprès des parties prenantes 
clés.

 

CONTENU LOCAL : 
SECTEUR DES HYDROCARBURES
Conformément aux déclarations ITIE : 

 - le volume des transactions effectuées avec des fournisseurs lo-

détail par société se présente comme suit : 

Tableau 3 : transactions effectuées avec des fournisseurs locaux 
(pétrolier)
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 - le volume des transactions effectuées avec des fournisseurs 

Tableau 4 : transactions effectuées avec des fournisseurs étrangers 
(pétrolier)

Le détail par fournisseur est présenté au niveau des annexes 19 et 20 
 

Chiffres du contenu local concernant le secteur des hydrocarbures en 
2024 -2025 (en cours)

-
nu local dans le secteur des hydrocarbures, avec des résultats conso-
lidés provenant des principaux projets pétroliers et gaziers : Sango-

disponibles permettent de dresser un état des lieux précis des retom-
bées économiques, des performances en matière d’emploi local, des 
dépenses engagées, ainsi que du niveau de participation des entre-

a- Projet Sangomar – Phase 1
Ressources humaines et montée en compétences
En 2024, Woodside Energy a mobilisé 42 ressortissants sénégalais sur 

formation spécialisée à Aberdeen, au Royaume-Uni. Deux techniciens 
supplémentaires sont programmés pour une affectation au premier 

dans un contexte de réduction progressive du personnel expatrié.
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Concernant son sous-traitant MODEC Sénégal, les effectifs comptabi-
lisés en 2024 s’élevaient à 125 collaborateurs, dont 71 employés locaux 

Dépenses locales

contribution majeure au tissu économique national :
 •
 •
 •

taux d’intégration locale de 81,18 %.

MODEC Sénégal a, pour sa part, réalisé :
 •
 •
 •

parallèle, les dépenses internationales se sont élevées à 34,81 milliards 

Emplois et impact socioéconomique

Sangomar a généré plus de 4 400 emplois sénégalais depuis son lan-
-

ration de la nouvelle industrie pétrolière nationale.

b-  Projet Grand-Tortue Ahmeyim (GTA) – Phase 1
Renforcement du capital humain
En 2024, l’opérateur du projet a recruté 47 apprentis techniciens, dont 
4 ont été déployés sur site au quatrième trimestre. Du personnel de la 
compagnie nationale a également été mobilisé sur différentes fonc-
tions clés, participant à la consolidation progressive d’une expertise 
technique locale.

Dépenses de contenu local
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suit :
 • 131,80 millions USD dédiés aux activités d’exploitation, dont :

 • 17,04 millions USD consacrés au support aux activités   
commerciales.

Sur ce montant, 40,51 millions USD correspondent directement à des 
dépenses effectuées auprès de fournisseurs nationaux, témoignant 
d’un effort notable de valorisation des capacités locales.

c- Projet Yakaar-Téranga
-

mestique pour la production électrique et l’industrialisation, a pour-
-

été communiqué pour l’exercice 2024.

Données transversales du secteur hydrocarbures- Plateforme E-CNS

CL – Entreprises enregistrées
En 2024, la plateforme électronique dédiée au secteur des hydrocar-
bures comptait 451 entreprises, ventilées comme suit :
 • 1 détenteur de titre pétrolier/gazier ;
 • 9 sous-traitants de rang 1 ;
 •
 • 21 entreprises de droit sénégalaise ;
 • 15 entreprises étrangères ;
 •

En 2025, les entreprises du secteur des hydrocarbures sont au nombre 
de 320 entreprises réparties comme suit :
 • 1 detenteur de titre minier d’hydrocarbures ;
 • 3 sous-traitants de rang 1 ;
 • 2 sous-traitants de rang 2 ;
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 • 15 entreprises de droit sénégalais ;
 •
 •

Contrôle des marchés

contracter dans les hydrocarbures, dont 8 ont été accordées à titre 
dérogatoire (20 %).

Ainsi, 80 % des demandes ont transité par des appels d’offres publiés 
sur la plateforme. À titre comparatif, 80 autorisations avaient été dé-

la phase de développement de Sangomar.

demeurent provisoires dans l’attente de leur validation formelle par 

aux dispositions du décret n° 2023-990 dt1 4 mai 2023. En effet, l’article 
5 dudit décret dispose que le Comité plénier, seul organe habilité à 
valider les rapports consolidés du Secrétariat Technique, ne se réunit 
qu’en deux sessions ordinaires par an. A’ ce titre, les données ici pré-

adoption par le dit Comité.
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DÉPENSES 
SOCIALES
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DÉPENSES SOCIALES
Sur la base des déclarations ITIE des sociétés, les dépenses sociales 

le tableau suivant :

Tableau 5 : Détail des dépenses sociales par société

-
-

-
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par des paiements majoritairement obligatoires, traduisant la forte 
structuration réglementaire de leurs obligations sociales. À l’inverse, 

dominé par des paiements volontaires, portés principalement par BP 

-
ment la montée progressive des engagements sociaux dans l’indus-
trie pétrolière.

ses paiements sociaux obligatoires sont majoritairement orientés 

couvrent notamment la construction d’infrastructures, dont la route 
« Bembou Road 2024 », ainsi que divers projets de développement 
communautaire et de réaménagement.
 
Les domaines d’intervention des paiements sociaux obligatoires sont 
présentés ci-après :
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Les domaines d’intervention des paiements sociaux volontaires sont 
présentés ci-après :

Les domaines d’intervention des paiements sociaux volontaires sont 
présentés ci-après :

Le détail des paiements sociaux (obligatoires et volontaires) 

76



86Rapport ITIE 2024 - Comprendre pour agir

DÉPENSES ET PAIEMENTS 
ENVIRONNEMENTAUX

Sur la base des déclarations ITIE des sociétés, les dépenses environ-

dans le tableau suivant :

Tableau 6 : Détail des dépenses environnementales par société

(*) Ce paiement correspond aux compensations et commissions du 
comité d’évaluation des impenses consécutives à la délocalisation 

paiements par société est présenté en annexe 8 du présent rapport.
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Par ailleurs, les taxes environnementales reportées par les entreprises 
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L’évolution de la femme dans le secteur extractif au Sénégal en 2022 
a été marquée par des progrès dans l’embauche de femmes dans 
des rôles non traditionnels et une stimulation de l’économie locale. 

réseau de femmes travaillant dans le secteur des mines au Sénégal, 
-

projet de développement d’un indice-genre dans le secteur extractif 
au Sénégal (Sénégal WIM Index) a été signé le 20 décembre 2021 pour 

dans le secteur extractif au Sénégal pour rendre compte de la situation 
des femmes dans le secteur et des progrès à faire dans l’amélioration 

 la mise en place d’un cadre de concertation nationale ;
 l’adoption d’une méthodologie pour la construction de l’indice 

 la mise en œuvre d’un modèle d’indice fonctionnel ;
 l’amélioration de la disponibilité de l’information sur les ques-

tions de genre ;
 

l’information sur la problématique du genre, et ;
 l’engagement des acteurs dans la mise en place de stratégies 

genre dans les problématiques et les interventions dans le sec-
teur des industries extractives.

Les leçons apprises de la mise en œuvre globale du projet 
comprennent :
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 la gestion du temps,
 
 la barrière de la langue,
 la pertinence du projet,
 le changement de consultant,
 
 la mobilisation des entrepreneurs locaux et parties prenantes de 

mines artisanales, en particulier l’inégalité défavorable aux femmes, 

plus que les femmes dans ce secteur, en raison de leur accès limité 
-
-

der à des postes à responsabilités. De plus, elles ont du mal à investir 
dans des actifs physiques en raison de leurs dépenses dans l’éduca-
tion des enfants et l’alimentation de la famille, les exposant davantage 

-
tativité des femmes dans les entreprises minières, avec seulement 
une femme pour deux hommes, ainsi que la tendance à les cantonner 

-
lité. Il est souligné que des investissements sociaux décidés par des 
hommes impactent moins les femmes, et que des actions de sensibi-
lisation sur les opportunités d’emploi et les orientations pédagogiques 
les plus adaptées sont nécessaires pour inverser cette tendance.

se base sur cinq dimensions principales : gouvernance, emploi for-
mel, entrepreneuriat, impact socio-économique sur les communau-

-

score global de 44 sur 100, indiquant des inégalités persistantes au 
détriment des femmes dans le secteur minier.

L’étude a mis en évidence plusieurs points clés :
 • Dominance masculine : les hommes continuent de dominer le 
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secteur minier, accaparant la majorité des ressources et des  
opportunités, tandis que les femmes se retrouvent souvent relé-

 • Faible participation à la gouvernance : les femmes sont géné-
ralement sous-représentées dans les instances décisionnelles 
du secteur minier, et les politiques publiques ne prennent pas 

femmes, est intrinsèquement lié à leur participation active aux pro-
cessus de consultation et de décision. En 2022, des efforts ont été en-

des projets miniers et pour protéger leurs droits à la propriété foncière 
et à une compensation équitable. Ces initiatives visent également à 
garantir que les avantages socio-économiques des activités minières 

-

services sociaux adaptés, tout en promouvant une redistribution équi-
table des richesses .

Toutes les informations sur le genre dans le secteur extractif au Séné-

Au niveau du ministère de l’énergie, du Pétrole et des mines, la Cellule 
Genre et Équité a été créée en 2017 par le décret n°2017-313 , rattachée 
au secrétariat général du ministère. Sa mission est de s’assurer de 
l’intégration de l’approche genre dans tous les programmes et projets 
du secteur énergétique, conformément à la Stratégie Nationale pour 
l’Équité et l’Égalité de Genre.

-
tement, de formuler des propositions et d’élaborer un plan d’actions 

genre et équité dans les programmes du ministère du Pétrole et des 
Energies et de coordonner des actions y relatives. Elle est composée 
de la coordination et du comité des points focaux dont la présidence 
est assurée par le Secrétaire Général du Ministère .
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-
ré avec l’appui de la CEDEAO qui en 2013 a adopté la politique d’inté-
gration de la dimension genre dans le secteur de l’énergie. Ce docu-

le secteur public de l’énergie et sur toute l’espace de la CEDEAO. Il a 5 
objectifs qui ont été transposé dans chaque Etat pour une meilleure 
appropriation et une prise en compte des réalités économiques, so-
ciales et culturelles.

Ces objectifs sont libellés comme suit :

 • Parvenir à une compréhension généralisée de l’énergie et des 
considérations de genre à tous les niveaux de la société ;

 • -
tiatives en matière d’énergie y compris les grandes infrastruc-
tures et les investissements dans le domaine de l’énergie, soient 
non discriminatoires, non sexistes, paritaires et orientés vers la 
lutte contre les inégalités, en particulier la pauvreté énergétique, 
qui touche différemment les hommes et les femmes de la région 
;

 •
domaines techniques liés à l’énergie et aux postes de décision ;

 •
égales d’entrer et de réussir dans des domaines liés à l’énergie 
dans le secteur privé ;

 • Établir et maintenir un cadre de suivi, de responsabilisation et de 
revue sensible à la dimension genre, pour les objectifs 1-4.

Une stratégie visant à opérationnaliser le Plan d’action a été réalisé 
et d’ailleurs sur cette base, il a été initié le programme de stage des 

-
-

tenaire clé de l’intégration du genre qui avait inscrit l’adoption d’un 
plan d’action genre comme une conditionnalité de décaissement de 
la première phase du compact
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CONTRIBUTION À L’EMPLOI
Sur les 32 sociétés retenues dans le périmètre, 

secteur minier.

Secteur
hydrocarbures

Qualifications
Hommes

Total des 
effectifs 

Cadres supérieurs

Techniciens supérieurs et cadres moyens

Techniciens Agents de maitrise et ouvriers qualifiés

Employés manœuvres ouvriers apprentis

Total

Cadres supérieurs

Techniciens supérieurs et cadres moyens

Techniciens Agents de maitrise et ouvriers qualifiés

Employés manœuvres ouvriers apprentis

Total

Total du secteur des hydrocarbures

Total Général Mines et  hydrocarbures

36

29

27

33

125

1

8

-

27

36

161

9 924

Femmes

Effectifs
des Nationaux 

Effectifs des
Non nationaux

28

9

14

7

58

1

-

3

9

13

71

910

Hommes

191

1

-

-

192

5

-

-

13

18

210

518

Femmes

23

-

-

-

23

-

-

-

-

-

23

42

278

39

41

40

398

7

8

3

49

6

465

11 394

Total des 
effectifs en 

% 

59,78%

8,39%

8,82%

8,60%

85,59%

1,51%

1,72%

0,65%

10,54%

14,41%

100%

34 043 917 874

2 865 411 621

221 875 934

130 391 350

37 261 596 779

846 051 984

79 334 198

45 664 639

82 286 420

1 053 337 241

38 314 934 020

193 198 301 284

Masse salariale
(en FCFA) 

Secteur
Minier

Qualifications
Hommes

Total des 
effectifs 

Cadres supérieurs

Techniciens supérieurs et cadres moyens

Techniciens Agents de maitrise et ouvriers qualifiés

Employés manœuvres ouvriers appprentis

Total Salarié

Cadres supérieurs

Techniciens supérieurs et cadres moyens

Techniciens Agents de maitrise et ouvriers qualifiés

Employés manœuvres ouvriers appprentis

Total Personnel extérieur

Total du secteur minier

        420   

      1 083   

      3 351   

      2 923   

    7 777   

           6   

        157   

        537   

      1 286   

    1 986   

    9 763   

Femmes

Effectifs
des Nationaux 

Effectifs des
Non nationaux

38   

175   

 282   

192   

 687   

-     

12   

53   

 87   

152   

839   

Hommes

143   

86   

18   

6   

253   

51   

 4   

-     

-     

55   

 308   

Femmes

10   

3   

2   

4   

19   

-     

-     

-     

-     

-     

19   

611   

1 347   

3 653   

3 125   

8 736   

57   

173   

590   

1 373   

2 193   

10 929   

Total des 
effectifs en 

% 

5,59%

12,33%

33,42%

28,59%

79,93%

0,52%

1,58%

5,40%

12,56%

20,07%

100%

36 110 313 294   

25 532 295 937   

43 209 050 937   

23 722 530 450   

128 574 190 618   

132 493 249   

16 002 570 565   

4 375 743 433   

5 798 369 399   

26 309 176 646   

154 883 367 264   

Masse salariale
(en FCFA) 

Les chiffres collectés se répartissent comme suit :
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Initiative pour la Transparence dans
les Industries Extractives


